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Le présent document constitue le compte-rendu annuel d’activité du 
concessionnaire  prévu par l’article 32C du cahier des charges annexé à la 
convention de concession signée le 30 novembre 1995. 

Il contient les indications et informations définies contractuellement. 
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 À vos côtés… 
Nous souhaitons que ce compte rendu d’activité, qui répond aux obligations du cahier 
des charges de la concession (article 32), soit un moyen de consolider les relations 
de proximité entre le Syndicat Intercommunal d'Energie du Département de la Haute 
Saône, Autorité concédante et le concessionnaire dans l’intérêt des communes 
concernées et de leurs administrés.  

De nombreux événements ont jalonné l’année 2008. Nous en avons relevé quelques 
uns qui ont soit apporté une inflexion forte aux stratégies et pratiques au quotidien, 
soit confirmé des stratégies au long cours, comme l’engagement du groupe EDF dans 
la protection de l’environnement. 

 

2008 : première année de plein exercice pour la filiale ERDF  

De nombreux et passionnants défis sont à relever autant dans les obligations vis à 
vis de tous les fournisseurs que dans le bon accomplissement des missions 
d’investisseur-exploitant du réseau public d’électricité. 

 

Décret d’application des lois SRU/UH  

ERDF a préparé la mise en oeuvre du nouveau barème de facturation des 
raccordements, dans le cadre des lois SRU-UH, non seulement par la définition des 
procédures de traitement interne des Certificats d’Urbanisme et Autorisations 
d’Urbanisme, en vue de respecter le délai de traitement de 30 jours, mais également 
au travers d'une communication renforcée vers les collectivités locales et autorités 
concédantes afin de permettre ainsi à chacune des parties prenantes d'appréhender 
ces évolutions avant leur entrée en vigueur. 

 

L’engagement d’EDF dans le Développement Durable et la solidarité 

La Direction Commerciale Entreprises et Collectivités Locales Est d’EDF s’est vue 
remettre le 3 décembre 2007 le Prix Français de la Qualité et de la Performance au 
Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi. 

Fin 2008, le groupe EDF a également reçu pour la troisième fois son certificat ISO 
14001 qui atteste de l'engagement dans la durée du Groupe en faveur de 
l'environnement. 

Par ailleurs, l'arrêté du 5 août 2008 concernant la revalorisation du seuil d'éligibilité 
du TPN et le décret du 13 août 2008 relatif aux impayés d'énergies et d'eau ont 
permis à EDF de renforcer son action de soutien aux clients en difficultés, en 
partenariat avec les Collectivités Locales. 

 

Soyez persuadés de notre engagement à vos côtés. 

 

Le Directeur Territorial d’Electricité 
Réseau Distribution France 

Nord Franche-Comté 

Le Directeur du Développement  

EDF en Franche-Comté 

Jean Michel MUNOZ Daniel BOUSCAVET 
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 La concession en 2008 
Dans le cadre de l'application du cahier des charges de la concession, 
l'année 2008 a été marquée par : 

Au niveau local, 

En 2008, le syndicat a élargi son périmètre à 6 communes, avec l’adhésion des 
communes de Vesoul, Dampierre-sur-Salon, Vy-les-Lure, Beaumotte-les-Pin, La 
Vernotte et Chancey. 

Au niveau  national, 

Les principaux événements législatifs et organisationnels ayant impacté la vie des 
concessions sont exposés dans le document  « Actualités électriques » joint au présent 
document.  



 

3 

 

 Un service public,  
   deux missions 

Depuis le 1er juillet 2007, les clients particuliers peuvent choisir librement leur 
fournisseur d’électricité. Ils rejoignent ainsi les professionnels et les collectivités 
locales qui disposaient déjà de ce droit depuis 2004, de même que les grandes 
entreprises depuis 2000. Cette dernière étape marque l’achèvement du processus 
d’ouverture progressive du marché engagé dès 1999 par la France en application des 
directives européennes. 

Tout en accompagnant cette évolution, le législateur a rappelé son attachement au 
service public de l’électricité organisé, chacun pour ce qui le concerne, par l’Etat et les 
collectivités territoriales. En ce qui concerne la concession, ce service recouvre 
désormais deux missions complémentaires : 

• Le développement et l’exploitation des réseaux publics de distribution 

Dans le cadre de cette mission, ERDF assure l’acheminement de l’électricité pour le 
compte de l’ensemble des utilisateurs du réseau concédé. 

• La fourniture d’électricité aux tarifs réglementés 

Le bénéfice des tarifs réglementés, fixés par les pouvoirs publics et proposés par EDF, 
reste acquis, sans démarche de sa part, à tout consommateur final pour tout site 
existant où l’éligibilité n’a jamais été exercée. 

Les clients qui bénéficient de la fourniture au Tarif de Première Nécessité (TPN) 
relèvent également de cette mission. 
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À l’écoute de nos clients 
 

 La fourniture aux tarifs  
   réglementés 

L'évolution du nombre de clients aux tarifs réglementés, des 
consommations et des recettes 
 

    

Concession Tarif Bleu 2007 2008 Variation  
Nombre de clients 85 411 96 295 12,7% 
Energie vendue en kWh 439 927 185 546 363 022 24,2% 
Recettes en € 38 151 418,94 46 148 008,67 21,0% 
dont acheminement en € 16 900 087,60 20 671 523,59 22,3% 

 

 

 

    

Concession Tarif Jaune 2007 2008 Variation  
Nombre de clients 522 692 32,6% 
Energie vendue en kWh 55 745 497 79 597 894 42,8% 
Recettes en € 4 362 416,00 6 371 040,00 46,0% 
dont acheminement en € 1 887 967,02 2 678 971,03 41,9% 

 

  

 

    

Concession Tarif Vert 2007 2008 Variation  
Nombre de clients 321 366 14,0% 
Energie vendue en kWh 209 165 143 228 032 994 9,0% 
Recettes en € 11 910 371,00 13 618 236,00 14,3% 
dont acheminement en € 3 756 322,61 4 322 651,84 15,1% 

 

 

 

    

Concession Total tarifs réglementés 2007 2008 Variation  
Nombre de clients 86 254 97 353 12,9% 
Energie vendue en kWh 704 837 825 853 993 910 21,2% 
Recettes en € 54 424 205,94 66 137 284,67 21,5% 
dont acheminement en € 22 544 377,23 27 673 146,46 22,7% 

 

On remarque une augmentation notable due à l’adhésion des 6 communes.
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À l’écoute de nos clients 
 

 L’exercice de l’éligibilité 
L’éligibilité est la possibilité, pour un consommateur, de choisir, pour son ou ses sites 
de consommation, le ou les fournisseurs d’électricité de son choix. 

 

Depuis l’ouverture du marché de l’électricité à la concurrence, certains clients de la 
concession ont fait valoir leur droit à l’éligibilité : 

 

    

Concession Acheminement des clients 
BT exerçant leur éligibilité 2007 2008 Variation  

Nombre de clients (C4-C5) 1 334 3 368 152,5% 
Energie acheminée en kWh 18 509 290 28 657 010 54,8% 
Recettes d’acheminement en € 661 352,29 1 044 679,15 58,0% 

 

 

 

    

Concession Acheminement des clients 
HTA exerçant leur éligibilité 2007 2008 Variation  

Nombre de clients (C1-C2-C3) 44 50 13,6% 
Energie acheminée en kWh 204 755 004 224 640 585 9,7% 
Recettes d’acheminement en € 2 845 783,61 3 265 097,93 14,7% 

 

 

 

    

Concession Total de l’acheminement des 
clients exerçant leur éligibilité  2007 2008 Variation  

Nombre de clients (C1 à C5) 1 378 3 418 148,0% 
Energie acheminée en kWh 223 264 294 253 297 595 13,5% 
Recettes d’acheminement en € 3 507 135,90 4 309 777,08 22,9% 
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À l’écoute de nos clients 
 

 Synthèse des clients de la 
concession 

 

    

Concession Total des clients 2007 2008 Variation  
Nombre de clients 87 632 100 771 15,0% 
Energie acheminée en kWh 928 102 119 1 107 291 505 19,3% 
Recettes d’acheminement en € 26 051 513,13 31 982 923,54 22,8% 

 

 

 

    

Concession Total des clients raccordés 
en BT 2007 2008 Variation  

Nombre de clients 87 267 100 355 15,0% 
Energie acheminée en kWh 514 181 972 654 617 926 27,3% 
Recettes d’acheminement en € 19 449 406,91 24 395 173,77 25,4% 

 

 

 

    

Concession Total des clients raccordés 
en HTA 2007 2008 Variation  

Nombre de clients 365 416 14,0% 
Energie acheminée en kWh 413 920 147 452 673 579 9,4% 
Recettes d’acheminement en € 6 602 106,22 7 587 749,77 14,9% 
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À l’écoute de nos clients 
 

 Actions en faveur des clients 
démunis : le concessionnaire, un 
acteur engagé 

L’organisation « EDF Solidarité » en région 
EST 
� Une relation de proximité avec le client est assurée par des Correspondants 

Solidarité. Un numéro vert est à disposition des clients en difficultés de paiement :  

N° Vert Solidarité : 0 800 650 309 

� Un partenariat avec les travailleurs sociaux avec un N° Azur et des équipes de 
Conseillers Solidarité dédiées, 

 

 

La solidarité constitue une valeur fondamentale ancrée au cœur des missions du 
service public concédé. Le concessionnaire a donc fait choix de prendre part au combat 
contre l’exclusion en s’inscrivant dans une démarche de partenariat avec les 
collectivités locales fondée sur les principes suivants : prévention, contribution et 
dialogue. 

Mme Muriel CARBONI 
06 69 58 35 06

Mme Nadine BOUCARD 
06 98 93 45 80

Pole solidarité EDF DCPP Est : 0 810 810 113
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À l’écoute de nos clients 
 

Le maintien d’énergie 

Le service « maintien d'énergie » (SME) a été institué par le décret n° 2005-971 du 10 
août 2005 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des factures d’électricité. 

Il permet à un client en difficulté de paiement de bénéficier à la fois : 

����  d'une mesure préventive : sa fourniture d'énergie n'est pas suspendue, 

����  d'une mesure d'accompagnement : sa puissance électrique disponible est réduite 
(à 3 kVA), le temps qu'il puisse bénéficier des aides des services sociaux. 

    

Département Bénéficiaires du SME 
2007 2008 Variation  

En cumul du 1er janvier au 31 décembre 1 953 3 002 53,7% 
 

Le décret n° 2005-971 du 10 août 2005 a été abrogé par le décret n° 2008-780 du 13 
août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés des factures d’électricité, 
de gaz, de chaleur et d’eau. Ce nouveau décret précise que le maintien de la fourniture 
d’électricité se fait « sans réduction de puissance » et est entré en vigueur le 1er 
décembre 2008. 

Depuis lors, il n’y a plus de SME mis en œuvre et les chiffres du tableau ci-dessus sont 
transmis pour la dernière fois. 

Les Fonds de Solidarité pour le Logement 

Les Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) traitent l’ensemble des difficultés de 
paiement associées au logement, à l’eau, à l’énergie ou au téléphone. 

Les FSL sont gérés par les départements qui définissent les modalités d’attribution des 
aides et les distribuent. 

Le concessionnaire EDF co-finance ces Fonds dans le cadre de conventions signées 
dans chaque département par un ensemble de partenaires. 

 
    

 Participation EDF au FSL 
2007 2008 Variation  

Département  45 000€ 45 000€ - 
 

A titre indicatif, il convient de noter que 470 clients au tarif bleu ont été aidés pour le 
règlement de leur facture d’électricité. 

Le Tarif de Première Nécessité 

La loi du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 
public de l’électricité a instauré un tarif de première nécessité pour l’électricité. Un 
décret du 8 avril 2004 fixe les conditions d’accès à ce tarif qui est entré en vigueur le 
1er janvier 2005. 

Destiné aux personnes à faible revenu, il se traduit par une réduction de la facture 
d’électricité. Elle concerne les abonnements de 3 à 9 kW et les consommations, dans 
la limite de 100 kWh par mois. En fonction de la composition du foyer, la réduction 
accordée varie entre 30 et 50 % par mois. Elle est accordée pour un an et 
renouvelable. 

Ce sont les organismes d’assurance maladie qui établissent la liste des bénéficiaires et 
la transmettent à EDF. 

 
    

Concession Bénéficiaires du TPN 
2007 2008 Variation  

En cumul du 1er janvier au 31 décembre 1 005 1 495 49% 
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À l’écoute de nos clients 
 

Les actions locales de médiation sociale et de solidarité 

Communication vers les travailleurs sociaux, vers les élus, … 

Les Correspondants Solidarité d’EDF ont animé des réunions d’information sur la 
politique Solidarité d’EDF et les procédures associées, le Tarif de Première Nécessité, 
le nouveau décret sur les impayés d’électricité, d’eau et de chaleur. Ces réunions 
d’informations portaient aussi sur les conseils en maîtrise des consommations 
d’énergie.  

Les travailleurs sociaux du Conseil Général, de l’UDAF, de certains CCAS et du 
personnel des restos du cœur ont bénéficié de ces prestations.  

Le Kit Energie Solidarité a été présenté à la direction des Solidarités au conseil 
général. 

 

Partenariat avec les acteurs locaux de la solidarité 

• Des actions de sensibilisation aux dispositifs de lutte contre la précarité 
énergétique ont été déployées auprès des bénévoles et des bénéficiaires des 13 sites 
de distribution des Restos du Cœur haut-saônois  ainsi que pour des bénéficiaires du  
centre socioculturel de Saint Loup sur Semouse. 

• 4200 lampes basses consommation ont été distribuées aux bénéficiaires des 
restos du cœur. 

• EDF a participé au forum du développement durable organisé par la communauté 
de communes du pays de Villersexel, en intervenant sur la maîtrise des dépenses 
d’énergie. 

• ERDF a contribué à la rénovation de postes de distribution publics avec l’aide 
d’entreprises d’insertions ou de jeunes de quartiers défavorisés avec le soutien des 
services sociaux des communes. 

• ERDF est partenaire du Secours Populaire de VESOUL, du Téléthon et finance un 
fauteuil d’handicapé pour la pratique du sport, en partenariat avec le SINAPS.  
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À l’écoute de nos clients 
 

 La proximité avec les clients 

L’accueil client sur le territoire Est 

 
Sur l’ensemble du territoire de l’Est, l’accueil téléphonique est assuré de la manière 
suivante : 

 

Numéros de téléphone spécifiques en région EST 

 Pour qui ?  Pour quoi ? 

0 810 040 333 
PRIX D’UN APPEL LOCAL 

Les clients 
particuliers  Déménagement, 

contrat, facture 

    

0 800 650 309 
PRIX D’UN APPEL LOCAL 

Les clients 
démunis  Information, 

orientation 

    

0 810 333 776 
PRIX D’UN APPEL LOCAL 

Les clients 
professionnels  Déménagement, 

contrat, facture 

    

39 29 
PRIX D’UN APPEL LOCAL 

Les clients particuliers 
et professionnels  Projets et travaux 

dans l’habitat 

    

0 810 810 113 
PRIX D’UN APPEL LOCAL 

Les élus, travailleurs 
sociaux et associations  Alerte, gestion, suivi 

des clients démunis 
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À l’écoute de nos clients 
 

 Qualité des relations et des 
services 

Les indicateurs de mesure de la satisfaction 
Le Syndicat Intercommunal d'Energie du Département de la Haute Saône et le 
concessionnaire partagent le souci d’assurer aux différentes catégories de clients un 
service efficace et de qualité. Afin de vérifier l’atteinte de cet objectif, le 
concessionnaire s'est doté d'indicateurs de mesure de satisfaction. 

La clientèle est répartie en quatre segments : 

���� les clients particuliers, 

���� les clients professionnels (artisans, commerçants, professions libérales et  
                agriculteurs exploitants, facturés au tarif bleu), 

���� les entreprises : PME, PMI, entreprises tertiaires facturées aux tarifs jaune et vert, 

���� les collectivités locales. 

Chacune de ces catégories fait l'objet d'une enquête de satisfaction spécifique. 

 

Les principales actions menées en direction des clients particuliers, professionnels et 
collectivités locales et les résultats des enquêtes sont retracés ci-après. 

 

A destination des clients particuliers 

Accueil et services 
Les résultats de satisfaction observés en 2008 sont remarquablement stables par 
rapport à 2007. 

Les points forts de la qualité de la relation entre EDF et ses clients particuliers aux 
tarifs réglementés restent la qualité de l’accueil téléphonique et les réponses 
apportées. La compétence, l’écoute et la disponibilité des conseillers sont fortement 
valorisées. La satisfaction des clients en situation de mobilité se situe à un niveau 
élevé puisque près de 90% de clients se déclarent assez ou très satisfaits. 

En revanche, les clients attendent toujours plus de conseils de la part d’EDF. Aussi, la 
simplicité des formalités recueille un niveau de satisfaction plus faible que la moyenne. 

Indicateur synthétique de satisfaction des clients particuliers 
Fourniture aux tarifs réglementés de vente 

   

Indicateur synthétique Satisfaction des clients particuliers 
concernant la fourniture aux tarifs 
réglementés 2007 2008 

Région EDF1 83,4% 83,3% 
 

                                                
1 Départements 08, 10, 21, 25, 39, 51, 52, 54, 55, 57,58, 67, 68, 70, 71,88, 89, 90 
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À l’écoute de nos clients 
 

 

La méthodologie de l’enquête clients particuliers 

L’enquête est réalisée par l’institut de sondage TNS SOFRES et administrée par 
téléphone. 

Les clients concernés par une mise en service, une modification de contrat ou toute 
demande d’information sont susceptibles d’être interrogés dans le mois qui suit leur 
contact avec EDF. 

En 2008, 39 300 particuliers aux tarifs réglementés ont été interviewés au niveau 
national. 

L’indicateur de satisfaction est composé des clients qui se déclarent très ou assez 
satisfaits du contact qu’ils ont eu avec EDF (question globale de satisfaction en fin de 
questionnaire). 

Cet indicateur est calculé aux niveaux national et régional pour garantir la pertinence 
de l’échantillon enquêté et donc la fiabilité des résultats. 

Les résultats de satisfaction sont comparables aux résultats de l’année précédente 
(cependant, ils sont plus fiables grâce à l’augmentation des tailles d’échantillon sur 
chaque région et l’amélioration des marges d’erreur +/- 1%). 

A noter que les clients peuvent être traités par n’importe quel Centre de Relation 
Clientèle de leur région afin d’offrir une meilleure accessibilité aux clients. 

Ce traitement non différencié conduit à offrir une qualité de service plus homogène sur 
l’ensemble de la région par le fournisseur EDF. 

 

En 2008, au sein de la Direction Clients Particuliers et Professionnels EST, des 
actions de mobilisation et de professionnalisation des équipes ont été menées pour 
maintenir la satisfaction client. 

 

Janvier 2008 : mise en place d'un comité satisfaction 

Ce comité est transverse aux métiers du fournisseur et il est composé d'opérationnels 
agissant au sein des centres relation clients et de pilotes de processus qualité. Il agit 
comme catalyseur  au sein des équipes pour : 

• communiquer sur les résultats en terme de satisfaction client, 

• faire de la satisfaction client un thème récurrent en réunion d'équipes, 

• favoriser le traitement immédiat des réclamations orales. 

 

Dernier trimestre 2008 : quinzaine de la satisfaction client 

Une quinzaine de la satisfaction client a été organisée pour faire le point des actions 
engagées : zoom sur les résultats, réflexion sur les leviers d’action pour améliorer la 
satisfaction client dont, notamment, la valorisation du conseil tarifaire.  

 

Actions de professionnalisation des équipes 

L'équipe en charge de la professionnalisation autour des demandes clients relatives au 
domaine du distributeur a été renforcée. 

L'ensemble des conseillers clients a été formé sur le domaine technique : 

• connaissance du réseau de distribution, 

• les différents types de raccordement, 

• rappel sur les interventions techniques . 

Les connaissances ont été mesurées par 2 quizz, avec, entre chaque vague, un plan 
d'actions de formation complémentaire adapté aux besoins individuels des conseillers 
clients . 
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À l’écoute de nos clients 
 

 

Perspective 2009 : toujours plus de satisfaction client ! 

Pour augmenter la satisfaction des clients particuliers, EDF entend, en 2009, conforter 
le professionnalisme des conseillers et  renforcer le conseil sur le tarif et la maîtrise 
des consommations. 

Les principales actions prévues sont les suivantes : 

• Etablir une cartographie détaillée et dynamique des compétences des 
conseillers afin d’anticiper et de faciliter les changements liés au système 
d'information et de poursuivre les actions ciblées de formation. 

• Organiser le traitement des cas complexes de ré-appel client en back 
office de manière à apporter une réponse appropriée et améliorer 
l'accessibilité des appels entrants. 

• Renforcer et développer le faire savoir autour du conseil tarifaire. 

• Poursuivre la concertation avec le distributeur ERDF pour fluidifier les 
échanges aux interfaces. 

La distribution en marché ouvert 

Indicateur synthétique de satisfaction des clients particuliers  
Qualité réseau 

   

Indicateur synthétique Satisfaction des clients particuliers 
concernant la qualité du réseau 2008 
Département  94,25% 

Indicateur synthétique de satisfaction des clients professionnels 
Qualité réseau 

   

Indicateur synthétique Satisfaction des clients professionnels 
concernant la qualité du réseau 2008 
Département  89,02% 
 

L'enquête de satisfaction des clients résidentiels et professionnels a changé au 1er 
janvier 2008, afin de prendre en compte la séparation Fournisseur/Distributeur. 
L'enquête était commune les années précédentes. 

 

L’Accueil Raccordement Electricité, pour l’Alsace Franche-Comté 

Il s’agit des activités d’accueil, de renseignement, de traitement et de suivi des 
demandes de raccordement. 

Tél : 08 10 32 09 65 

Fax : 03 51 12 21 04 

ARE Alsace Franche-Comté 

57, rue Bersot 

25000 BESANCON  

erdf-are-alsacefranchecomte@erdfdistribution.fr 

 

Consécutivement à la mise en oeuvre de l'Accueil Raccordement Electricité en juillet 
2007, des actions de professionnalisation des conseillers ont été menées tout au long  
de l'année 2008, ainsi que des actions de pilotage de demandes de raccordements par 
les clients comme par les fournisseurs. 
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À l’écoute de nos clients 
 

 

 

Communication sur les raccordements 

Une brochure "Mode d'emploi pour votre raccordement au réseau électricité " est 
désormais jointe à tout dossier envoyé au client pour traiter sa demande de 
raccordement. Cette brochure fait suite à la demande des clients qui étaient 
demandeurs d'informations plus précises sur le déroulement de leur opération de 
raccordement. 

Conformément aux diverses rencontres d’informations et d’échanges qui ont eu lieu 
avec les Collectivités Locales et Autorités Concédantes, ERDF a organisé la mise en 
oeuvre du nouveau barème de facturation des raccordement au regard de l'entrée en 
vigueur de la loi SRU par le décret du 28 août 2007, et les arrêtés du 28 août 2007 et 
20 novembre 2008. 

 

 

Action vis à vis des promoteurs pour les Collectifs Neufs 

ERDF Est a expérimenté une nouvelle convention de préparation à la mise en service 
dans le collectif neuf. L’objectif est de simplifier l’emménagement des  futurs 
occupants en procédant à la mise en service effective du logement, à des conditions 
normées, avant l'arrivée des occupants, ces derniers régularisant leur situation dans 
les jours qui suivent leurs arrivées.  

La convention organise cette opération, tout en engageant le promoteur à ne pas se 
servir de l'électricité pour éclairer les communs ou chauffer les logements.  

Cette convention est désormais proposée sur l'ensemble du territoire national. 

 

 

Action vis à vis des Professionnels 

Sur les régions Alsace et Franche-Comté, un accueil dédié aux professionnels a été mis 
en place au sein de l’Accueil Raccordement Electricité. En effet, l’analyse des enquêtes 
de satisfaction des professionnels relevait une demande récurrente  pour un accueil 
personnalisé.  

Cette action a été généralisée sur la région EST, et un accueil dédié a été mis en place 
sur les Accueils Raccordement Electricité en Lorraine et en Champagne Ardenne en 
début d’année 2009.  

 

 

Interventions techniques 

Pour améliorer la satisfaction client lors d'interventions nécessitant la présence des 
clients, nous envoyons un SMS de rappel du rendez-vous lorsque nous disposons du n° 
de portable.  
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À l’écoute de nos clients 
 

 

A destination des collectivités locales 

Taux de satisfaction globale des collectivités locales vis à vis du 
distributeur ERDF 
 

   

Indicateur synthétique Satisfaction des collectivités locales 
concernant la qualité du réseau  2008 
National 7,8 
Territoire Nord Franche-Comté 7,5 
 

 

En 2008, 5 axes d’améliorations ont été développés pour améliorer la qualité de 
relation et de service aux collectivités locales sur l'ensemble du territoire de la 
concession :  

 

1. Renforcement de la présence d’ERDF sur le terrain 

Chaque collectivité locale a un interlocuteur privilégié. Il a en charge de maintenir une 
relation de qualité entre le distributeur ERDF et les élus. 

Il rencontre le maire au moins une fois par an et lui communique une liste de contact 
téléphonique utile. 

 

2. Une communication efficace 

Communiquer sur les rôle et responsabilité des nouveaux acteurs dans le cadre de la 
loi SRU-UH. 

 

3. Ecoute clients 

Conforter l’écoute Clients afin de garantir des réponses de qualité dans les meilleurs 
délais. 

 

4. Sensibilisation des élus et donneurs d’ordre aux dommages aux ouvrages       
électriques. 

44 communes du département ont été invitées à participer a des réunions 
d’information à l’initiative d’ERDF. 

 

5.  Piloter et coordonner les travaux réseaux et raccordement. 
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 Le patrimoine de la concession 
Le réseau public de distribution d'électricité est principalement constitué : 

����    de réseaux "basse tension" (BT), 
����    de réseaux "moyenne tension" (MT ou HTA), 
����    de postes de distribution publique (poste HTA/ BT). 
 

Les réseaux "basse tension" (BT) fonctionnent sous une tension de 230 V qui est la 
tension d'utilisation usuelle pour les usages domestiques. Ils sont issus des postes de 
distribution publique (DP). 

 

Les réseaux "moyenne tension" (MT ou HTA) fonctionnent sous une tension de 20 000 
V et alimentent soit des clients importants ayant souscrit un contrat Tarif vert, soit un 
poste de transformation de distribution publique (DP). 

 

Les postes de distribution publique permettent de transformer le courant à  
20 000 V du réseau « moyenne tension » en courant  « basse tension ». 
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Réseau et environnement 

Situation globale du réseau sur l'ensemble de 
la concession 
Au 31 décembre 2008, voici la situation du patrimoine sur l'ensemble de la    
concession :    

 

  

Concession Réseau BT, en mètre 2007 2008 Variation  
Réseau souterrain 544 641 637 236 17,0% 
Réseau torsadé 1 643 491 1 688 258 2,7% 
Réseau aérien nu 339 898 353 034 3,9% 
Réseau total aérien 1 983 389 2 041 292 2,9% 

Total Réseau BT 2 528 030 2 678 528 6,0% 
 

 

  

Concession Réseau HTA, en mètre 2007 2008 Variation  
Réseau souterrain 715 696 824 031 15,1% 
Réseau torsadé 19 512 19 356 -0,8% 
Réseau aérien nu 1 734 744 1 732 448 -0,1% 
Réseau total aérien 1 754 256 1 751 804 -0,1% 

Total Réseau HTA 2 469 952 2 575 835 4,3% 
 

 

  

Concession Postes HTA/BT 2007 2008 Variation  
Nombre de postes 2 565 2 731 4,6% 

 

 

 
  

Concession Répartition des postes 
HTA/BT 2007 2008 Variation  

Postes sur poteau 1 201 1207 +0,5% 
Postes cabines hautes 262 254 -3,1% 
Postes type rural 552 597 +8,1% 
Postes type urbain 550 673 +22,3% 

 

ANNEXE CD-ROM : les fichiers suivants sont disponibles 

� La carte du réseau HTA : SIED 70_RéseauHTA2008.pdf ; 

� Le patrimoine technique de la concession. 
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Réseau et environnement 

 

 Les travaux réalisés en 2008 

Programme Travaux HTA 

 
Le programme travaux HTA (20 000V) est guidé par les principales priorités 
suivantes : 

• Renouvellement des câbles de technologies anciennes à isolation papier  

 

o Les épisodes de forte chaleur en période estivale entraînent des 
détériorations de câbles de technologie ancienne. Une politique de 
renouvellement visant à la résorption progressive de ce type de réseau 
est mise en place sur le territoire Est. 

 

o Renouvellement préventif des boîtes de jonction. 

 

• Désensibilisation du réseau aux aléas climatiques dans les zones boisées et les 
zones soumises à neige ou givre, en donnant la priorité aux ossatures HTA afin de 
limiter l’impact d’un éventuel défaut aérien et en favorisant ainsi la ré-alimentation  
rapide d’un grand nombre de clients. 

 

o Ces opérations permettent d’assurer une meilleure alimentation à 
l’ensemble des clients du départ HTA concerné, en limitant notamment 
les risques de défaut liés à des chutes d’arbres.  

 

• Amélioration de la réactivité 

 

o Cette action contribue à la rapidité de rétablissement en cas de panne 
et constitue un axe fort de l’amélioration de la qualité de la fourniture. 
Elle se traduit par l’équipement des postes et réseaux en matériel 
télécommandé : OMT (organe de manœuvre télécommandé), IAT 
(interrupteur aérien télécommandé) …  

 

o Un travail important est aussi fait sur l’optimisation des schémas de 
conduite du réseau. 

 

• Accompagnement du développement du territoire 

 

o Pour faire face à l’arrivée de nouveaux clients et à l’accroissement 
associé des consommations, les réseaux sont renforcés ou de 
nouveaux sont créés. 
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Réseau et environnement 

 

Pour le territoire de la concession, les principaux travaux effectués en 2008 sont les 
suivants : 

 

Travaux HTA effectués en 2008  SIED 70 

Plan de renouvellement des câbles papiers 
Commune Poste Source Départ Désignation travaux 
LUXEUIL-

LES-BAINS 
LUXEUIL MARCEAU Pose de 802 m de réseau HTA 150² Al entre les 

postes CET et R PIERREY, suppression de 10 
boîtes de jonction présumées 3M 
 

Plan aléas climatique 
Commune Poste Source Départ Désignation travaux 

FONTAINE -
LES-

LUXEUIL 

FOUGEROLLES FONTAINE Enfouissement réseau HTA en zone boisée  

FRESSE RONCHAMP BARTHELEMY Pose de 2400 m de câble HTA en 240² Al entre 
le poste RADDON et l'armoire 3D LE VOLVET  
 

PLANCHER-
BAS 

RONCHAMP PLANCHER Pose de 2800m de câble souterrain entre les 
postes Bois Guerry et Lajus et dépose de 2500m 
de lignes aériennes 
 

RONCHAMP RONCHAMP BARTHELEMY Traitement zone boisée sortie poste Malbouhans  
 

SERVANCE LE THILLOT MELISEY Enfouissement réseau HTA en zone boisée  
 

VAUVILLERS CONFLANS BETONCOURT Renouvellement dérivation Château  
 

Plan d’accompagnement du développement 
Commune Poste Source Départ Désignation travaux 

RIOZ GENEUILLE CHEVROZ Modification réseau HTA : pose 700m et dépose 
descente aéro-souterraine 
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Programme Travaux BT 
Le programme de travaux sur le réseau BT répond à plusieurs exigences propres à 
chaque territoire : 

• Renouvellement de réseau et branchements 

o Les chantiers sont priorisés suivant des critères de sécurité des 
personnes et des biens, de continuité d’alimentation et d’opportunité 
de coordination. 

• Renforcement de réseau et branchement 

o Les chantiers font suite soit à des réclamations avérées, soit pour 
rester dans les taux de clients mal alimentés imposés par le Contrat de 
Service Public signé entre EDF et l’Etat. 

• Programmes spécifiques 

o Amélioration des terres ; 

o Résorption des transformateurs contenant du PCB. 

 

Pour le territoire de la concession, les principaux travaux effectués en 2008 sont les 
suivants : 

  

Travaux BT effectués en 2008  SIED 70 

Renouvellement des réseaux et branchements  
Commune Description des travaux Localisation des travaux 

BAY CABINE HAUTE Bay village 
LUXEUIL LES 

BAINS 
Place G.DE GAULLE et R.Henry GUY 

Place du G.DE GAULLE et 
Rue Henry GUY 

LES AYNANS Remplacement CABINE HAUTE  Tilleuls 
 

Mises en service et immobilisation des travaux réalisés sous la 
maîtrise d'ouvrage d’ERDF en 2008 

  

Concession Longueurs d’ouvrages BT mis 
en service en mètre 2007 2008 
Souterrain 9 266 11 371 
Torsadé 2 735 520 
Aérien nu 0 0 

Total 12 001 11 891 
Dont pour information   

Extension 5 134 7 616 
Renouvellement 4 748 1 652 
Renforcement 597 2 506 
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Concession Longueurs d’ouvrages HTA mis 
en service, en mètre 2007 2008 
Souterrain 18 105 53 946 
Torsadé 140 0 
Aérien nu 207 532 

Total 18 452 54 478 
Dont pour information   

Extension 1 217 7 551 
Renouvellement 10 386 4 900 
Renforcement 6 792 42 027 

 

 

Branchements et dérivations réalisés (en nombre) 

 
  

Concession Nombre de branchements basse tension 
(puissance ≤ 36kVA) 2008 
Neufs 1 360 
Modifiés 208 
Supprimés 711 

Répartition des investissements (en €) 

 
 

 
 

Valeurs en € Ouvrages mis en service par 
ERDF dans la concession 2007 2008 

Extensions de réseau   
en BT 161 476,21 185 654,83 
en HTA 144 540,34 219 295,37 

Renforcement de réseau   
en BT 83 732,29 115 799,88 
en HTA 1 064 832,29 1 041 707,23 

Renouvellement de réseau   
en BT 129 970,85 79 699,07 
en HTA 210 000,51 353 158,27 
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Raccordement des producteurs en Franche-
Comté 

 
  

en région administrative  Nombre de raccordements de 
producteurs réalisés 2007 2008 

Eolien 4 1 
Photovoltaïque 90 327 
Autres(*) 0 2 
Total  94 330 

puissance installée en kW  2007 2008 
Eolien 30 018 10 
Photovoltaïque 1 442 5 303 
Autres(*) 0 8 042 
Total  31 460 13 355 
(*) : hydraulique, biogaz, biomasse, co-génération, déchets ménagers, etc. 
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 Prévisions de travaux 2009 
La performance technique et environnementale ainsi que l'extension du réseau 
attendue par l'autorité concédante impliquent une programmation pluriannuelle des 
travaux. 

 

Le programme prévisionnel HTA est le suivant :  
 

Travaux HTA Prévus en 2009  SIED70 

Plan de renouvellement des câbles papiers 
Commune Poste Source  Départ Désignation travaux 
VESOUL VESOUL ABATTOIRS Renouvellement de 30m de cable sortie  du poste 

ABATTOIRS et suppression de 150m de ligne aérienne 
par la pose de 170m de cable souterrain 
 

Plan aléas climatique 
Commune Poste Source  Départ Désignation travaux 
MAGNY-

DANIGON 
RONCHAMP SAINT-

SULPICE 
Première tranche - Suppression d'une zone sensible 
"Vent Neige Givre" entre MAGNY DANIGON et 
CLAIREGOUTTE. Pose de 6500m de câble souterrain et 
dépose de 7500m de lignes aériennes 
 

PLANCHER-BAS RONCHAMP PLANCHER Pose de 2800m de câble souterrain entre les postes Bois 
Guerry et Lajus et dépose de 2500m de lignes aériennes 
 

Plan d’amélioration de la réactivité 
Commune Poste Source  Départ Désignation travaux 

FROIDECONCHE LUXEUIL FAUCOGNEY Pose de 1350m de réseau  240² Alm et dépose de 
1750m d'aérien en limite de hauteur. Télécommande 
poste Voie. 
 

ECHENOZ-LA-
MELINE 

VESOUL LECLERC Création d'un organe de manœuvre télécommandé et 
d'un point de première intervention 
 

BOUHANS-LES-
MONTBOZON 

ABBENANS ESPREL Création d'un organe de manœuvre télécommandé et 
d'un manuel, ainsi que d'un point de première 
intervention 
 

 

Le programme prévisionnel BT est le suivant :  

 
 

Travaux BT prévus en 2009  SIED70 

Renforcement des réseaux et branchements 
Commune Désignation travaux Localisation 

PORT SUR SAONE Suite GAUDINET LD  Les Gratelles 

RIOZ Dipôle 11007/11008 et vers 
terrain camping CD 15 
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Techniques discrètes, effets 
concrets 

Afin d’associer sécurité d’approvisionnement et qualité d’alimentation à la prise en 
compte des contraintes environnementales, ERDF s’est engagé lors de la signature du 
contrat de service public à construire 90% des lignes moyenne tension en souterrain 
et les 2/3 des lignes basse tension en souterrain ou techniques discrètes. 

Le tableau suivant donne une lecture de l'évolution de l'emploi de ces techniques 
discrètes sur la concession, par type d’environnement. 

 
  

Concession % de travaux réalisés en 
techniques discrètes sur 
réseaux BT et HTA 

2007 2008 Prévu au cahier des charges  

En agglomération 89,4 98,5 Communes Urbaines 90% 
Communes Rurales 80% 

Hors agglomération 72,7 98,3 
HTA 70% 

BT 60% 
En zone classée 0,0 100,0 100% 

Total  84,2 98,4  

 Améliorations esthétiques des postes  
Parfois considérés comme disgracieux, ces ouvrages font l'objet d'une attention 
particulière qui se traduit notamment par : 

���� une intégration dans l'environnement des nouveaux postes de transformation, 
���� la suppression de certains postes dits "cabines hautes", 

����la démolition de postes désaffectés. 

 

Evolution du nombre de postes Cabine Haute sur le 
territoire du SIED 70

200
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 La protection de l’environnement, un 
engagement global d’ERDF 

Participation au financement des travaux 
d’intégration des réseaux (Art 8) 
Pour l'année 2008, la contribution d’ERDF au financement de travaux réalisés sous la 
maîtrise d'ouvrage de l'autorité concédante avait été fixée ainsi : 

 
  

Contribution d’ERDF Financement des travaux 
d’intégration des réseaux (Art. 8) 2007 2008 
Montant versé  
en € hors TVA 

167 793 322 051 

 

Cette participation a fait l'objet des versements suivants : 

 
   

Commune  Localisation Participation 
ERDF en € 

ARC LES GRAY Esthétisme rue de la nitrière solde tranche 1) 388,65 

ARC LES GRAY Esthétisme rue Salengro (solde tranche 1) 787,97 

ARC LES GRAY Esthétisme rue Salengro (solde tranche 2) 1 407,85 

ARC LES GRAY rue de Dijon (solde tranche 1) 39 873,42 

ARC LES GRAY Esthétisme rue de Dijon (tranche 2) 17 467,06 

ARC LES GRAY Esthétisme rue de Dijon (solde tranche 2)  919,32 

FRETIGNEY  
ET VELLOREILLE Esthétisme RD 474 postes pompage et église (1er acompte) 103 687,50 

GRAY LA VILLE Esthétisme chemin du Trouhot (solde) 9 109,02 

RIOZ Esthétisme rue Charles de Gaulle grande rue coté Besançon 
(solde) 631,65 

ECHENOZ-LA-MELINE Rue de Solborde aux abords du lotissement privé "Les 
Terrasses de la Méline" 7 637,61 

HERICOURT Grande rue à Bussurel 43 888,64 

PORT-SUR-SAONE Aménagement de 2 carrefours rue Jean Bogé ** 6 440,96 

NOIDANS-LES-VESOUL Rue du Moulin de la Vèze 9 214,06 

NOIDANS-LES-VESOUL Rue du Frapertuis 30 814,56 

RONCHAMP Rue de la Plateforme au lieudit "la baisse du boucher" 24 294,23 

ROYE Rue de la mairie 25 488,57 

TOTAL  322 051,07 
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Autres actions relatives à la protection de 
l’environnement 
Au-delà des actions relatives à l’intégration des réseaux et ouvrages et pour mieux 
répondre aux attentes des élus locaux et de leurs administrés qui souhaitent une 
meilleure protection de leur environnement, le concessionnaire apporte d'autres 
contributions importantes. 

La protection de l’avifaune  
Les oiseaux sont des éléments essentiels du patrimoine naturel. La qualité de leur 
présence est un indicateur de la santé environnementale d'une zone. 

Conscient de l'impact de ses ouvrages sur l'avifaune, ERDF - Electricité Réseau 
Distribution France s'est engagé à veiller au maintien de la diversité biologique des 
habitats et des espèces concernés par ses réseaux. 

Il développe, en collaboration avec les associations spécialisées, des équipements 
particuliers :  

- isolation des conducteurs par une gaine afin de supprimer le risque électrique,  
- mise en place de tiges métalliques (cierges) pour dissuader les oiseaux de se poser 
sur certains poteaux en les rendant inhospitaliers,  

- perchoirs attractifs comme des nids artificiels pour les cigognes et les balbuzards 
pêcheurs. 
  

Programme de résorption des transformateurs 
au PCB 
Le plan national de décontamination et d’élimination des appareils contenant des PCB, 
dans lequel s’inscrit le plan particulier d’ERDF, a été approuvé par l’arrêté du 
26/02/03. 

Le plan d’élimination des PCB prévu pour les transformateurs HTA/BTA se déroule en 
deux grandes phases : 

1/ Une phase de prélèvement de l'huile des transformateurs afin d’en 
mesurer la teneur en PCB. 

 

2/ Une phase de traitement variable selon le taux de PCB contenu dans les 
appareils conformément à la réglementation : 

• Pour une teneur < 50 ppm, le transformateur est reconnu non pollué et reste 
installé sur le réseau ; 

• Pour une teneur comprise en 50 et 500ppm, l'appareil peut rester installé sur le 
réseau jusqu'à sa fin de vie (il sera alors dépollué et ferraillé) à condition 
d'installer un bac de rétention d'huile sous le transformateur ; 

• Pour une teneur > 500ppm, le transformateur est retiré du réseau et il est 
dépollué ou éliminé selon son état et sa durée de vie estimée. 

L'élimination des matériels pollués est réalisée par des entreprises agréées,  
conformément à la législation. 

 
  

SIED70 
Nombre de 

prélèvements 
Pose de bac de 

rétention Retrait du réseau 
Plan d’élimination des 
appareils contenant du 
PCB en 2008 

470 52 46 
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 Sécurité et vigilance, le public au centre 
L'exercice du métier de concessionnaire implique une vigilance soutenue et 
permanente en matière de sécurité du public, des partenaires associés et des agents 
ERDF. 

 

En 2008, cette vigilance s'est traduite par : 

 

La sécurisation de l’alimentation de communes identifiées  
En concertation avec les autorités locales, une première étape a été menée avec la 
préfecture pour déterminer les communes à sécuriser en priorité. Une seconde est 
engagée avec chaque commune, ainsi identifiée, pour déterminer le point à sécuriser.  

 

En matière de travaux  

Une sensibilisation aux incidents sur réseau et un rappel des mesures de prévention 
lors d’audits internes de chantiers a été faite aux entreprises prestataires. 

 

Les travaux effectués par les tiers à proximité des ouvrages de distribution sont une 
cause d’accidents et sont générateurs de risque pour la sécurité des personnes et des 
biens. Pour diminuer les risques d’atteinte à la sécurité des personnes, ERDF est à 
l’initiative d’actions de sensibilisation du personnel du BTP et des collectivités locales. 
Ainsi sur le département de la Haute Saône 9 communes ont suivi une cession de 
formation en 2008. 

 

En matière d'exploitation  

Une formation et un maintien du professionnalisme des agents d’exploitation  ainsi que 
des rencontres prévention sur le terrain ont été organisés.   
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 Une concession « en phase » 
L’alimentation de la concession 
L’alimentation en énergie de la concession est assurée par l’ensemble du système 
électrique national où l’offre et la demande sont ajustées à tout instant. 

La réalisation de cet ajustement s’appuie sur une programmation à long terme des 
investissements de production et un développement rationnel du réseau public de 
transport conforté par des interconnexions avec les pays voisins. 

En permanence, RTE, gestionnaire du réseau public de transport, assure l’équilibre 
indispensable entre production et consommation en répartissant les flux d’énergie 
entre les utilisateurs directement raccordés à ce réseau et les concessions de 
distribution publique. 

Postes sources, rôle-clé 
Situés à la charnière du réseau public de transport et des réseaux publics de 
distribution, les postes sources jouent un rôle clé dans la qualité et la continuité de 
l’alimentation électrique des concessions de distribution, tout en contribuant à la 
sûreté du réseau public de transport. Ils constituent également le point de facturation 
par RTE des charges d’accès au réseau amont supportées par chaque concession. 

Ces postes sont la propriété d’ERDF, en sa qualité de gestionnaire de réseau de 
distribution. 
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Qualité de service : une exigence au quotidien  

Les 2100 postes sources exploités par ERDF, dont 600 sont de création relativement 
récente, continuent à faire l’objet d’un effort d’investissement soutenu. Une vingtaine 
de postes sources nouveaux sont ainsi créés chaque année. 

 

En 2008, ERDF a consacré à la partie distribution des 12 postes sources situés sur le  
département de la Haute-Saône, un effort financier en investissement de 1974 k€. 

 Pour une meilleure qualité 
de l’électricité 

L'appréciation de la qualité du produit électricité prend en compte les éléments 
suivants : 

 

���� les principales actions mises en œuvre dans l'année pour l’améliorer, 

���� les incidents majeurs qui ont affecté la qualité du produit, 
���� l'évolution des indicateurs permettant de l'évaluer. 

 

Les principales actions pour améliorer la 
qualité de l’électricité 
Dans le cadre du contrat de service public avec l’Etat et de celui du contrat de 
concession,  et afin de répondre en permanence à l’exigence de qualité du produit 
électricité, le distributeur ERDF a mis en œuvre un certain nombre d’actions 
importantes, tant en investissement (voir chapitre 4 sur les travaux HTA et BT) qu’en 
maintenance des réseaux. 

 

Le programme de maintenance  

La maintenance sur les départs HTA de l’Unité Réseau Electrique Nord Franche-Comté, 
se traduit par les travaux suivants : 

• 570 km de réseau HTA élagués ; 

• 403 km de réseau diagnostiqués par hélicoptère. Tous les départs aériens 
sont visités tous les 4 ans ; 

• Entretien des cellules 20KV, des organes de manœuvres télécommandés et 
des interrupteurs aériens télécommandés. 58 OMT ont fait l’objet de travaux 
d’entretien ; 

• Sur 453 mesures effectuées, 27 prises de terre ont été mises à niveau. 
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Les incidents majeurs 

Quelques incidents majeurs ont affecté la qualité du produit sur le territoire de la 
concession, au cours de l'année 2008. 

   

Principaux événements climatiques 

Sur la région Est, 3 phénomènes climatiques majeurs ont impactés la qualité de 
service : 

1. les 1er, 10 et 21 mars 2008, une tempête de neige a impacté l’Est de la 
France ; 

2. les 2 et 3 juillet 2008, de violents orages ont causés 36 incidents sur la région 
Alsace Franche-Comté ; 

3. les 11 et 26 décembre 2008 ont également été impactés par des épisodes de 
neige et de vent. 

 

Ces événements ont impactés plus particulièrement le département de la Haute 
Saône de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Incidents HTA 

Les 3 incidents les plus impactant en terme de qualité de fourniture sur la Haute 
Saône sont : 

1. le 30 mai 2008, défaillance d’une boite de jonction sur une canalisation 
souterraine sur le départ Chatelaine du poste source CONFLANS 

2. le 1er Mars 2008, une ligne aérienne est rompue par la chute d’un arbre sur le 
départ Barthélémy du poste source RONCHAMP 

3. le 21 mars 2008, une ligne aérienne est rompue par une tempête de neige sur 
le départ Scey sur Soane du poste source LA DANCE 
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Répartition des types de défauts  
du département de la Haute Saone

D éfaut  éliminé avec 
o u sans 

mano euvres
10%

D éfaut  aérien
49%

D éfaut  so uterra in
37%

D éfaut  sur 
branchement  B T

4%

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des critères de qualité partagés  

Clients mal alimentés 

 
  

Réseau BT Clients dont la tension 
d’alimentation calculée est 
inférieure à la tension admissible 2007 2008 Variation  

Ecart entre tension calculée et tension 
admissible 

   

entre 0 et 1% 1 233 1 387 12,5% 
entre 1 et 2% 669 752 12,4% 
entre 2 et 3% 475 470 -1,1% 
supérieur à 3% 465 665 43,0% 

Nombre de clients dont la tension 
d’alimentation est inférieure à la 
tension admissible 

2 842 3 274 15,2% 

Nombre de clients rattachés 88 696 100 919 13,8% 
% de clients dont la tension 
d’alimentation est inférieure à la 
tension admissible 

3,2% 3,2% 1,2% 
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Les coupures d’électricité  
  

Temps moyen total de coupure par client par an,  
toutes causes confondues (critère B) Temps de coupure (en min.) 

2007* 2008 Variation  
Concession 63,3 79,5 25,4% 

Dont temps de coupure sur incident 
réseau de transport 0 0,0 - 

Dont temps de coupure sur incident 
réseau de distribution 52,9 54,0 3,8% 

Dont temps de coupure pour 
travaux sur réseau de distribution 10,3 25,5 150,0% 

Les coupures sur incidents réseau  

 
  

Nombre de clients ayant subi plus de 3 heures cumulées de coupure 
sur incident réseau HTA et amont 

Plus de 3 heures de 
coupure 2007 2008 Variation  
Concession 8 650 11 052 27,8% 

 

  

Nombre de clients BT ayant subi plus de 6 coupures sur incident 
réseau HTA et amont Plus de 6 coupures 

2007 2008 Variation  
Concession 561 1 155 105,9% 

                                                
* Chiffres calculés avec le nouveau périmètre de la concession. 
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 Éléments financiers  
   d’exploitation 

Conformément aux dispositions du cahier des charges de concession, cette partie du 
compte-rendu annuel d’activité du concessionnaire est consacrée à la présentation 
d’éléments financiers d’exploitation au niveau géographique compatible avec 
l’obtention de données comptables et financières significatives. 

Comme les années précédentes, nous vous communiquons des éléments financiers 
d’exploitation correspondant à l’utilisation du réseau public d’électricité2. 

ERDF tient une comptabilité nationale 3 qui ne permet pas de connaître directement les 
produits et les charges à la maille d’une concession. Ces éléments doivent donc être 
reconstitués à l’aide : 

• Des données comptables enregistrées à une maille locale correspondant à 
l’organisation territoriale d’ERDF. 

La maille locale pertinente a longtemps été uniquement le Centre EDF Gaz de France 
Distribution exerçant l’intégralité des activités du distributeur dans les limites de son 
territoire. 
Depuis 2005, la maille utilisée pour établir les éléments financiers d’exploitation de 
l’activité d’acheminement est un territoire plus vaste qui correspond à un 

                                                
2 Depuis le 1er janvier 2008, la mission de développement et d’exploitation du réseau de 
distribution publique est confiée à ERDF 
3 Le Conseil National de la Comptabilité a indiqué que, du fait de l’existence de tarifs fixés au 
plan national, le concessionnaire est dispensé de l’obligation d’établir un compte de résultat par 
concession (avis de conformité du 19/12/1984). 
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regroupement de dix à quinze ex-Centres ayant mis en commun des ressources et des 
compétences au sein d’une Direction Opérationnelle Régionale 4. 

• Des données comptables enregistrées à la maille nationale 

Ces données sont réparties entre les Directions Opérationnelles Régionales du 
distributeur ERDF au prorata des charges directes de chaque métier.  

• Des données extra-comptables directement enregistrées à la maille de la 
concession ou de la commune 

Lorsqu’elles sont disponibles, ces données sont utilisées de préférence aux données 
comptables enregistrées à une maille plus étendue. 

• Des données issues des comptes dissociés nationaux d’EDF au titre de la 
distribution d’électricité dans les zones non interconnectées au réseau 
national (ZNI) 5.    

Le tarif d’acheminement, arrêté par voie réglementaire sur proposition de la 
Commission de régulation de l’énergie (CRE), qui détermine l’essentiel des recettes de 
distribution d’électricité, est identique sur tout le territoire français (principe de 
péréquation)6. 

Ce tarif a été défini par la CRE pour couvrir les coûts engagés dans l’activité de 
distribution d’électricité par ERDF et par EDF pour les ZNI. 

Pour refléter le principe de péréquation, le résultat de chaque concession est 
déterminé par l’intermédiaire d’une « contribution d’équilibre » ou « contribution à 
l’équilibre », respectivement en produit ou en charge, qui permet de répartir le résultat 
d’ERDF et de l’activité de distribution d’électricité dans les ZNI au pro rata du chiffre 
d’affaires de chaque concession.   
 

Au total, en s’appuyant sur l’ensemble de ces données, il est possible de fournir une 
vision des éléments financiers pour l’activité d’acheminement d’une concession.  

Ces éléments financiers, qui résultent en partie d’un mécanisme de répartition, ne 
peuvent pas être considérés comme des données comptables auditées. Néanmoins, ils 
s’appuient sur les données comptables d’ERDF qui sont auditées et publiques.  

Ces éléments financiers n’ont de sens que pour des concessions qui atteignent une 
dimension significative, comme celle du Syndicat Intercommunal d'Energie du 
Département de la Haute Saône. 

Le tableau ci-après rassemble ces éléments et fournit la totalité des 
produits et des charges d’acheminement de la concession. 

La présentation de ces éléments a été modifiée pour se rapprocher de celle des 
comptes d’ERDF publiés depuis 2008. Ont été cependant maintenus la plupart des 
regroupements de comptes des comptes-rendus des années précédentes afin de 
faciliter leur analyse. 

 

                                                
4 Dénomination des ex-groupements de centres depuis la création d’ERDF le 1er janvier 2008. 
Soit, en métropole, huit Directions Opérationnelles Régionales qui délimitent la maille régionale 
du Distributeur ERDF. 
5 Activité regroupée au sein de l’entité « Systèmes Energétiques Insulaires » d’EDF. 
6 Le tarif d’utilisation des réseaux en vigueur au cours de l’exercice 2008 est celui résultant de la 
décision ministérielle du 23 septembre 2005, en vigueur depuis le 1er janvier 2006, dit « TURPE 

2 ». 
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Éléments financiers de la concession - Acheminement d’énergie : 

 
   

Eléments financiers de la concession 
acheminement d’énergie Produits en k€ 

2008 % du total des 
produits  

Production de biens 2 0,0% 
Production de Services 35 710 85,2% 

Recettes d’acheminement 32 986 78,7% 
dont clients exerçant leur éligibilité, en contrat CARD 3 250 7,8% 
dont clients exerçant leur éligibilité, en contrat unique 1 052 2,5% 
dont clients au tarif Vert 4 385 10,5% 
dont clients au tarif Jaune 2 667 6,4% 
dont clients au tarif Bleu 20 667 49,3% 
dont autres 965 2,3% 

Tickets et Interventions clientèle 1 486 3,5% 
Autres Services 1 237 3,0% 

Chiffre d’affaires net 35 711 85,2% 
Autres produits 5 940 14,2% 
Contribution d’équilibre 565 1,3% 
Total des produits 42 217 100,0% 

 

 
   

Eléments financiers de la concession 
acheminement d’énergie Charges en k€ 

2008 % du total des 
produits  

Consommation de l’exercice en   provenance des tiers 22 647 54,1% 
Accès réseau amont 9 805 23,4% 
Redevance de concession 1 014 2,4% 
Autres consommations externes 11 827 28,2% 

Impôts Taxes et versements assimilés 1 466 3,5% 
Contribution au Facé 589 1,4% 
Autres impôts et taxes 877 2,1% 

Charges de personnel 7 255 17,3% 
Dotations d'exploitation 8 775 20,8% 

Dotation aux amortissements DP 3 849 9,1% 
Dotation aux provisions DP  2 160 5,1% 
Autres dotations d’exploitation 2 766 6,6% 

Autres charges 1 172 2,8% 
Contribution à l’équilibre 0 0,0% 
Total des charges 41 315 97,9% 

 

 

   

Eléments financiers de la concession 
acheminement d’énergie Résultat en k€ 

2008 % du total des 
produits  

Total des produits – Total des charges 902 2,2% 
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La différence entre les produits et les charges qui apparaît au bas de ce tableau est 
positive pour chaque concession dans la mesure où les résultats nationaux, pour 
l’activité d’acheminement, sont positifs. 

Ce chiffre indique le niveau de participation de la concession à ce résultat, après la 
prise en compte de la contribution d’équilibre ou de la contribution à l’équilibre. 

 

Produits 
Ils sont constitués des principaux éléments suivants : 

����  Production de biens : Vente de produits résiduels 

���� Production de services : Ce montant est constitué principalement des recettes 
suivantes : 

                                        - Recettes d’acheminement : II s’agit : 

• des recettes d’acheminement proprement dites : Clients aux 
tarifs réglementés, clients ayant exercé leur éligibilité, ainsi qu’une 
partie des recettes de dépassement de puissance souscrite et de 
consommation d’énergie réactive, 

• d’autres recettes telles que la variation de la valorisation de 
l’acheminement en compteur, livré mais non facturé à la date de 
clôture des exercices comptables. 

- Tickets et interventions clientèle : Ce sont les recettes des raccordements 
de clients (raccordements facturés au forfait et hors forfait) ainsi que celles des 
services et interventions facturés aux clients alimentés en basse et haute tension 
(BT et HTA). 

- Autres services : Travaux et prestations de services pour les tiers (y compris 
Groupe EDF et GrDF) , 

���� Chiffre d’affaires net : Il représente la somme des recettes du distributeur 
(postes production de biens et production de services), 

����    Autres produits : Ils comportent principalement la production immobilisée et les 
reprises sur provisions. 

����    Contribution d’équilibre : Montant qu’il serait nécessaire d’affecter à la 
concession pour équilibrer ses produits et ses charges pour un niveau de tarif 
équilibrant l’ensemble des charges des concessions. Il y a contribution d’équilibre 
quand les caractéristiques propres de la concession ou ses conditions d’exploitation 
sont dans une situation défavorable. 

Charges 
Elles comprennent les principaux éléments suivants : 

 
����        Les consommations de l’exercice en provenance de tiers : Il s’agit des achats 
externes d’ERDF, dont  les deux éléments suivants  : 

- Accès réseau amont : Ce montant correspond aux charges d’acheminement 
d’électricité sur le réseau de transport. 

- Redevance de concession : somme des parts R1 et R2 de la redevance de 
concession payée au titre de l’exercice 2008. 
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����        Impôts taxes et versements assimilés : On ne retrouve pas dans ce poste les 
taxes pour lesquelles ERDF n’est que percepteur et qui n’apparaissent donc pas en 
charges (exemple : TVA ; Taxes Locales d’Electricité). On y retrouve en revanche : 

- Contribution au FACE : c’est la quote-part calculée pour la concession de 
la contribution d’ERDF au Fond d’Amortissement des Charges d’Electrification. 

- Autres impôts et taxes : Taxes foncières et professionnelles, hors impôt 
sur les bénéfices 

    

����        Charges de personnel : Elles comportent les salaires et traitements et les charges 
sociales. 

����        Dotations d’exploitation : Ce poste regroupe toutes les charges de dotations aux 
amortissements et aux provisions. 

On distingue des autres dotations, les dotations aux amortissements et les dotations 
aux provisions pour les biens de Distribution Publique :  

- Dotations aux amortissements DP : Cette charge correspond à un 
amortissement industriel calculé sur la valeur historique des biens, et étalé sur 
leur durée de vie. Il couvre, d’une part, l’amortissement des financements du 
concédant, d’autre part celui des financements du concessionnaire ; 

-   Dotations aux provisions DP : Cette charge correspond à la provision pour 
renouvellement, assise sur la différence entre la valeur de remplacement et la 
valeur historique des biens et constituée pour les seuls biens renouvelables avant 
le terme de la concession. 

• Ces dotations sont comptabilisées conformément aux dispositions 
contractuelles du cahier des charges de concession, qui prévoit les 
droits et obligations suivants:l’amortissements constitué sur la partie 
des biens financés par le concédant, 

• La provision pour renouvellement, 

• Le financement du concessionnaire non amorti, comptabilisé en valeur 
historique (les contrats prévoient que ce financement fait l’objet d’une 
réévaluation en cas de fin de concession). 

����    Autres charges : Autres charges d’exploitation courantes, de type amendes et 
pénalités, valeur nette comptable des immobilisations mises au rebut… 

����    Contribution à l’équilibre : Montant qu’il serait nécessaire d’affecter à la 
concession pour équilibrer ses produits et ses charges pour un niveau de tarif couvrant 
l’ensemble des charges des concessions. Il y a contribution à l’équilibre quand les 
caractéristiques propres de la concession ou ses conditions d’exploitation sont dans 
une situation favorable. 

 

 

Calcul des éléments financiers 
Comme indiqué précédemment, la plupart des produits et charges sont enregistrés à 
une maille plus étendue que celle de la concession, ce qui nécessite les retraitements 
suivants : 

A chaque fois que c’est possible, les données comptables régionales sont complétées 
par des données disponibles directement à la maille de la concession ou de la 
commune. 

A défaut, la restitution d’éléments financiers d’exploitation à la maille de la concession 
impose la répartition des données connues à la maille régionale. Chaque nature 
comptable est alors ventilée selon la clé la plus représentative. 
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Le tableau suivant présente, pour chaque poste, la principale clé de répartition utilisée. 

 

Principale modalités de répartition retenues 

 
  

Produits Mode de répartition principal 
pour la concession 

Production de biens Au prorata du nombre de 
clients 

Production de services  

Recettes d’acheminement Affectation directe à la 
concession 

Tickets et interventions clientèle Au prorata du nombre de 
clients 

Autres services Au prorata du nombre de 
clients 

Chiffre d’affaires net  

Autres produits Au prorata du nombre de 
clients 

Contribution d’équilibre Au prorata du nombre de 
clients 

 
  

Charges Mode de répartition principal 
pour la concession 

Consommation de l’exercice en 
provenance des tiers 

 

Accès réseau amont Au prorata du nombre de 
kwh facturés 

Redevance de concession Affectation directe à la 
concession 

Autres consommations externes 
65% au prorata du nombre 

de clients, 35% au prorata des 
kwh facturés 

Impôts Taxes et versements 
assimilés 

 

Contribution au Facé Calcul par concession selon 
la formule FACE 

Autres impôts et taxes Au prorata du nombre de 
clients 

Charges de personnel Au prorata du nombre de 
clients 

Dotations d'exploitation  
Dotation aux amortissements 
DP 

Affectation directe à la 
concession 

Dotation aux provisions DP  Affectation directe à la 
concession 

Autres dotations d’exploitation Au prorata du nombre de 
clients 

Autres charges Au prorata du nombre de 
clients 
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 Immobilisations concédées 
La valeur des actifs de la concession s'exprime par la valeur brute et la valeur nette 
comptable des ouvrages de distribution publique concédés, par le montant des 
provisions constituées pour leur renouvellement et la valeur de remplacement. 

 

Au 31 décembre 2008, ces données sont les suivantes : 
  

Valeurs en k€ Total des ouvrages en concession 2008 
Valeur brute comptable 173 045 
Valeur nette comptable 104 749 
Provisions constituées 32 838 
Valeur de remplacement 258 343 
 

Les valeurs ci-dessus prennent en compte : 

• Les ouvrages localisés, rattachés à leur commune de localisation, pour la 
valeur inscrite dans la comptabilité. Ce sont les réseaux HTA et BT et les 
postes de distribution publique. 

• Les branchements, comptages, et colonnes montantes, gérés en masse 
financière, mais qui sont répartis dans les systèmes d’information au prorata 
du nombre de clients ou du nombre d’immeubles en accord avec les 
commissaires aux comptes. 

• Les transformateurs HTA/BT, qui sont enregistrés en masse financière dans la 
comptabilité, à un périmètre correspondant au territoire des anciens centres  
EDF Gaz de France Distribution, désormais dénommés « Direction 
Territoriale » depuis la création d’ERDF le 1er janvier 2008. La part affectée à 
la concession est calculée au prorata du nombre de clients. 

 

La provision mentionnée ne comprend pas la provision pour renouvellement constatée 
depuis 2005 sur les biens du régime d'électrification rurale (ER) renouvelables avant le 
terme des concessions, celle-ci étant gérée au niveau national. Son assiette de calcul 
est égale à 20 % de l'écart entre la valeur de remplacement et la valeur d'origine des 
biens concernés. Ce pourcentage de 20 % correspond au taux moyen de financement 
de ces ouvrages historiquement observé jusqu'à présent. 
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 Flux financiers relatifs à la 
concession 

Les flux financiers relatifs à la concession relèvent de l'article 4 et de l'article 8 du 
contrat de concession. 

Ils se décomposent en : 

�  redevance de concession, 

�  redevance communale d'occupation du domaine public par les ouvrages de 
distribution, 

�  contribution annuelle aux financements de travaux destinés à l'amélioration 
esthétique des - ouvrages de la concession. 
 

   

Montants versés en € Flux financiers de la concession 2007 2008 
Redevance de concession 1 438 341 1 014 347 
Redevance communale d’occupation du domaine public 60 543 62 180 
Participation Article 8-1 " travaux environnement " 167 793 328 980 

 

Redevance de concession 
La redevance annuelle de concession a pour objet de faire financer par les usagers au 
travers du tarif d’acheminement, et non par l'impôt : 

�  les frais entraînés, pour l'autorité concédante, par l'exercice du pouvoir concédant.  

C'est le terme R1 de cette redevance, dit de "fonctionnement".  

Elle couvre notamment les dépenses relatives au contrôle de la bonne exécution du 
contrat de concession, aux conseils donnés aux usagers pour l'utilisation rationnelle de 
l'électricité, aux règlements des litiges entre les usagers et le concessionnaire. 

�   une partie des dépenses effectuées par l'autorité concédante au bénéfice du réseau 
concédé. 

C'est le terme R2, dit "d'investissement" qui représente chaque année N une fraction 
de la différence (si elle est positive) entre certaines dépenses d'investissement 
effectuées et certaines recettes perçues par l'autorité concédante durant l'année N-2. 
 

Montants des termes R1 et R2 dus pour l’exercice 2008 

 
   

Montants en € Termes R1 et R2 dus pour l’exercice 2008 2007 2008 
R1 151 024 156 804 
R2 1 287 317 857 544 
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Autres contributions financières 
A côté des flux financiers propres à la concession, le concessionnaire apporte plusieurs 
contributions financières à la vie du territoire de la concession. 

Elles englobent les différentes formes de fiscalité auxquelles il est soumis, mais 
peuvent également consister en des participations financières à dimension sociale, 
environnementale ou culturelle. 

 
Etat de ces contributions  

 
    

Valeurs en € Etat des contributions sur le 
territoire de la concession 2007 2008 Variation  

Taxe professionnelle 788 976 888 186 12,6% 
Impôt foncier (bâti et non bâti) 115 012 172 062 49,6% 

 

 

Par ailleurs, les flux relatifs au reversement des taxes sur l’électricité collectées par le 
concessionnaire sont précisés ci-après : 

 
    

Valeurs en € Reversement des taxes 
collectées 2007 2008 Variation  

Taxe municipale 2 402 983 2 474 360 3,0% 
Taxe départementale 2 879 831 3 014 554 4,7% 
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03 81 90 61 00
03 81 90 63 00

ERDF Nord Franche Comté 

 

 

1 rue Jacques FOILLET – BP 187 

25203 MONTBELIARD 

 

 

 

 

Vos interlocuteurs
Jean Michel MUNOZ 03 81 90 62 02

Directeur Territorial 03 81 90 63 60

Jean Christophe DURAND 03 81 90 61 06

Adjoint au directeur territorial 03 81 90 63 60

Denis BARBAUX 03 81 90 63 83

Responsable du pôle collectivités 
locales

03 81 90 63 60
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Vos interlocuteurs à votre écoute 

 

 

 

 

 

 

EDF Direction Commerciale Entreprises et 
Collectivités Locales Est 
 

 

75 allée Camille Maillard - BP 169 

54707 PONT-A-MOUSSON CEDEX 

 

 

 

Votre interlocuteur
Daniel BOUSCAVET 03 81 47 73 57

Directeur du Développement 06 85 67 94 94 
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Vos interlocuteurs à votre écoute 

 

 

Interlocuteurs des collectivités locales 
 

Pour chacune des missions qui relèvent du service concédé, le concessionnaire met à 
la disposition de chaque commune un interlocuteur attitré qui constitue le point 
d’entrée unique vers les services du concessionnaire en charge de la mission 
considérée. 

 

Les communes de la concession et leurs interlocuteurs EDF 

Nom / Fonction Tél. Mél 

Voir sur le CD joint, la liste des interlocuteurs privilégiés : 

SIED70_InterlocuteursPrivilégiés2008.xls 
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


































































